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	Canada

Province de Québec

District de Montréal

No :  R-3514-2003
	Régie de l’Énergie

Gazifère Inc. corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d’affaires au 71, rue Jean-Proulx, en la ville de Gatineau

(ci-après la « Requérante » ou « Gazifère »)




Requête TARIFAIRE AMENDÉE 2003-2004 
(Articles 31(1), 32, 34, 48, 49, 72 et 73 de la Loi sur la Régie de l’énergie,
(L.R.Q., c. R-6.01) et article 1 du Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie, (R.R.Q., c. R-6.01, r. 0.04.1))

Au soutien de sa requête TARIFAIRE AMENDÉE, la requérante expose respectueusement ce qui suit :

1. Elle est un distributeur de gaz naturel et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l’énergie (la « Régie ») en vertu des dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie (la « Loi »);
2. Aux termes de la présente requête, Gazifère s’adresse à la Régie afin de faire modifier ses tarifs et certaines autres conditions auxquelles le gaz naturel sera fourni, transporté ou livré aux consommateurs à compter du 1er octobre 2003;
3. Gazifère demande que ses tarifs soient ainsi modifiés à compter du 1er octobre 2003 de façon à ce qu’ils génèrent les revenus requis pour l’année tarifaire 2003-2004;
4. Dans la présente requête tarifaire, Gazifère tient compte des conclusions énoncées dans la décision D-2002-283 et assure ainsi le suivi des demandes formulées par la Régie dans le cadre de ladite décision, le tout tel qu’exposé ci-après;
Suivi de la décision D-2002-283 

Consommation des clients industriels
5. Dans un premier temps, Gazifère donne suite à la demande de la Régie en déposant, comme pièce GI-2, document 2, un tableau comparatif des consommations industrielles budgétisées et réelles au 31 juillet 2003;
Programme d’efficacité énergétique
6. En ce qui a trait plus particulièrement à son programme d’efficacité énergétique, Gazifère (…) :
a) Présente des suivis détaillés des réalisations de chacune des mesures offertes à ses clients dans le cadre dudit programme, à la pièce GI-15, document 1;

b) Présente le plan d’intervention retenu ainsi que les résultats obtenus à l’égard du programme Novoclimat ainsi qu’une proposition afin de s’assurer que sa contribution financière de 1 500$ sert réellement à diminuer le prix de vente payé par les clients, le tout tel qu’exposé à la pièce GI-15, document 1;
c) Présente un suivi détaillé du nombre d’inspections effectuées par l’Agence de l’efficacité énergétique dans le cadre du programme Service d’inspection résidentielle, (…) un suivi des mesures mises en place par les clients de même que les économies inhérentes ainsi qu’une façon de comptabiliser les économies d’énergie relatives aux inspections de maisons chauffées au gaz naturel afin de déterminer la participation de Gazifère à ce programme, le tout tel qu’exposé à la pièce GI-15, document 1;
d) Présente un suivi détaillé des économies réalisées par les participants dans le cadre du Programme d’intervention en efficacité énergétique-Volet bâtiments municipaux et du Programme d’intervention dans le secteur institutionnel, à la pièce GI-15, document 1;
7. Gazifère a établi un budget volumétrique et monétaire pour son programme d’efficacité énergétique dont elle demande l’approbation à la Régie, ledit budget apparaissant à la pièce GI-15, document 1;
8. Gazifère propose de porter les charges afférentes au programme d’efficacité énergétique au compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique approuvé par la Régie dans sa décision D-2000-48 et demande que celui-ci soit maintenu pour l’année témoin 2003-2004;
Revenus requis et tarifs

Mécanismes incitatifs

9. Dans la décision D-99-09, la Régie a approuvé un mécanisme d’indexation automatique aux fins de fixer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de la Requérante, pour une période de trois (3) ans;

10. Dans la décision D-2000-48, la Régie a approuvé une formule pour fixer les charges d’exploitation de la Requérante sur une base globale, pour les trois (3) prochains exercices tarifaires;

11. Dans le cadre de cette dernière décision, la Régie a également demandé à Gazifère de déposer, au moins un an avant la fin du mécanisme de fixation des charges d’exploitation, soit avant le 1er octobre 2001, « une proposition de consultation pour le renouvellement du mécanisme, y comportant une étude de l’opportunité de mettre en place un mécanisme incitatif englobant incluant les investissements en capital » (page 52 de ladite décision);

12. Dans sa requête tarifaire 2002-2003 (R-3489-2002), Gazifère a demandé à la Régie d’être dispensée de déposer une telle proposition pour les motifs plus amplement exposés dans ladite requête;

13. Gazifère a également demandé à la Régie de reconduire les formules alors en place aux fins de fixer ses charges d’exploitation et le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire, pour une période d’une année, pour les motifs plus amplement exposés dans ladite requête;

14. Dans la décision D-2002-167 du 1er août 2002, la Régie a reconduit jusqu’au 30 septembre 2003 la formule approuvée dans la décision D-99-09 aux fins de fixer le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de la Requérante ainsi que la formule approuvée dans la décision D-2000-48 aux fins de fixer les charges d’exploitation de la Requérante et a demandé à Gazifère de déposer une proposition de processus de consultation pour le renouvellement du mécanisme incitatif relatif à la fixation des charges d’exploitation au plus tard le 7 février 2003;

15. Aux termes d’une lettre datée du 7 février 2003 transmise par le biais de ses procureurs, Gazifère a informé la Régie qu’elle ne pourrait, compte tenu des faits exposés dans ladite lettre, procéder à l’évaluation du mécanisme incitatif relatif à la fixation des charges d’exploitation dans le cadre de son dossier tarifaire 2002-2003 afin d’être en mesure de fixer les tarifs de l’année témoin 2003-2004;

16. Gazifère a alors proposé que le processus d’évaluation du mécanisme incitatif soit effectué dans le cadre de son dossier tarifaire 2003-2004 en parallèle avec la fixation de ses tarifs;

17. Aux termes de la décision D-2003-37 rendue le 26 février 2003, la Régie a accueilli la demande de Gazifère et reporté la révision du mécanisme incitatif dans le cadre de l’examen de la demande tarifaire 2003-2004;

18. Par ailleurs, tout en prenant note dans ladite décision du calendrier envisagé par Gazifère pour le déroulement de ce processus d’évaluation, la Régie a précisé que la formation chargée d’analyser la demande tarifaire 2003-2004 de Gazifère se prononcerait sur le calendrier et la procédure proposée à cet égard;

19. Or, malgré les intentions exprimées dans la lettre du 7 février 2003, Gazifère a soumis à la Régie qu’il ne serait pas possible de procéder à l’évaluation du mécanisme incitatif relatif à la fixation des charges d’exploitation dans le cadre du présent dossier tarifaire pour des raisons qu’elle ne pouvait prévoir à ce moment-là;

20. En effet, la personne responsable de la réglementation au sein de l’entreprise et sur laquelle repose le suivi de l’ensemble des affaires réglementaires, a dû interrompre ses activités professionnelles ou, à tout le moins, les réduire considérablement, pour des raisons de maladie;

21. Gazifère ayant déjà fait état dans le passé des effectifs et ressources limités dont elle dispose, elle n’a pas cru nécessaire d’élaborer plus longuement dans le cadre de la présente requête sur l’impact important que cette situation a eu sur l’avancement des dossiers réglementaires;

22. En fait, cette situation a eu pour conséquence que le scénario tel qu’il avait été envisagé en février 2003, tant au niveau de la procédure que du calendrier, n’est plus réalisable puisque Gazifère est dans l’impossibilité de s’y conformer;

23. Dans ces circonstances et afin de rencontrer l’objectif d’approuver les tarifs 2003-2004 avant le 1er octobre 2003, Gazifère a demandé à la Régie de reconduire les formules présentement en place aux fins de fixer les charges d’exploitation et d’établir le taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire, pour une période d’une année;

24. Gazifère a proposé que ces formules soient reconduites en utilisant les mêmes paramètres que ceux établis par la Régie dans les décisions D-99-09, D-2000-48 et D-2001-55;

25. Gazifère a donc demandé à la Régie de statuer de façon prioritaire sur la demande de reconduction des formules actuelles dans le cadre d’une procédure accélérée puisque ces questions sont déterminantes dans le processus de fixation des tarifs pour l’année témoin 2003-2004;

26. Aux termes de la décision D-2003-147 rendue le 25 juillet 2003, la Régie a reconduit les deux formules ci-haut mentionnées jusqu’au 30 septembre 2004;

27. Quant au processus d’évaluation du mécanisme incitatif relatif à la fixation des charges d’exploitation, Gazifère a proposé qu’il fasse l’objet d’un dossier distinct;

28. Tel que précisé dans la lettre du 7 février 2003 ci-haut mentionnée, Gazifère a initié ce processus d’évaluation en février 2003 par l’embauche d’un expert et celui-ci a poursuivi son travail depuis lors;

29. Gazifère procède présentement à l’évaluation des différents mécanismes, incluant celui présentement en place, afin de déterminer celui qui répondra le mieux à ses besoins tout en s’inscrivant à l’intérieur de ses moyens;

30. Dès que cette étape sera complétée, Gazifère sera en mesure de déterminer avec plus de précision les prochaines étapes du processus et d’établir la procédure et le calendrier pour le déroulement de celui-ci;

Tarifs

31. Dans le cadre de la présente requête et considérant la reconduction de la formule actuellement en place, Gazifère produit, à la pièce GI-4 document 2, les détails relatifs au calcul de ses charges d’exploitation pour l’année témoin 2003-2004, le tout selon la formule approuvée dans la décision D-2000-48 et en tenant compte de la décision D-2001-55 afin de déterminer l’indice des prix à la consommation canadien lors de l’application de ladite formule;

32. (…) La Requérante produit également au soutien de la présente requête, comme pièce GI-9, document 2.1, les détails relatifs au calcul du taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire selon la formule approuvée dans les décisions D-99-09 et D-2000-48;

33. Aux termes de la présente requête, la Requérante demande également à la Régie d’approuver les soldes du compte différé–charges réglementaires et du compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique, tels que présentés à la pièce GI-4, document 1;

34. Gazifère a calculé le revenu requis pour l’entreprise de distribution de gaz naturel pour l’année témoin 2003-2004 conformément aux principes réglementaires reconnus;

35. (…);

36. Le dossier tarifaire (…) soumis à l’appui de la présente requête reflète le dernier Tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution Inc. approuvé par la Commission de l’énergie de l’Ontario;

37. Le taux de rendement sur la base de tarification de 8,53% tient compte, entre autres, d’un taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de 10,33%;
38. Compte tenu de ses projections et du taux de rendement sur la base de tarification demandé, les revenus requis par la Requérante pour l’exercice financier 2003-2004 s’élèvent à cinquante six millions soixante et un mille dollars (56 061 000,00$);

39. Les tarifs de la Requérante actuellement en vigueur permettraient de générer des revenus de cinquante cinq millions huit cent vingt-neuf mille dollars (55 829 000,00$);

40. Les revenus additionnels requis pour l’exercice 2003-2004 s’établissent donc à deux cent trente et un mille dollars (231 000,00$);

41. Eu égard aux faits ci-haut relatés, la Requérante demande à la Régie de modifier ses tarifs, à compter du 1er octobre 2003, de façon à ce qu’ils puissent générer les revenus nécessaires pour lui permettre de rencontrer le coût total de la prestation de services et d’atteindre le taux de rendement établi;

Plan d’approvisionnement

42. Gazifère demande l’approbation annuelle de son plan d’approvisionnement, tel que requis par l’article 72 de la Loi, ledit plan ayant été produit comme pièce GI-16, document 1, le 29 juillet 2003; 

Projets d’extension et de modification

43. Gazifère demande à la Régie d’autoriser les projets d’extension et de modification de son réseau dont le coût est inférieur au seuil de 450 000,00$ prévu au Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie (le «Règlement »), tels que détaillés à la pièce GI-8, document 4, produite au soutien de la présente requête;

44. La Requérante projette également d’effectuer des travaux de renforcement de son réseau dont le coût sera supérieur au seuil de 450 000,00$ prévu au Règlement et qu’elle a exclu complètement de son budget d’immobilisation pour l’exercice financier 2003-2004;

45. Gazifère demande donc à la Régie l’établissement d’un compte de frais reportés dans le cas où ce projet était autorisé et que le renforcement débutait durant l’exercice financier 2003-2004 dans lequel seront accumulés les coûts des immobilisations reliées à ce projet;

46. Ce compte de frais reportés sera exclu de la base de tarification de la Requérante et des intérêts seront capitalisés sur le solde à ce compte au dernier taux de rendement sur la base de tarification approuvé par la Régie;

47. Ce compte de frais reportés sera examiné et il en sera disposé dans le cadre de la requête tarifaire 2004-2005 de Gazifère;

48. La présente requête amendée est bien fondée en faits et en droit;

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :
ACCUEILLIR la présente requête amendée;

RENDRE une décision interlocutoire déclarant provisoires, à compter du 1er octobre 2003, les tarifs approuvés par la Régie pour l’année témoin 2001-2002 et reconduits pour l’année 2002-2003 aux termes de la décision D-2002-283 et ce, jusqu’à la décision tarifaire en la présente instance fixant les tarifs pour la période du 1er octobre 2003 au 30 septembre 2004;

(…)

(…)

(…)

(…)

aPPROUVER la participation de Gazifère au programme Novoclimat pour l’année témoin 2003-2004 selon les termes et conditions présentés dans le rapport déposé comme pièce GI-15, document 1;

approuver la participation de Gazifère au programme Service d’inspection énergétique résidentielle de l’Agence de l’efficacité énergétique pour l’année témoin 2003-2004 selon les termes et conditions présentés dans le rapport déposé comme GI-15, document 1;

permettre à Gazifère de comptabiliser les économies d’énergie relatives aux inspections de maisons chauffées au gaz dans le cadre du programme Service d’inspection énergétique résidentielle de la façon décrite dans le rapport déposé comme pièce GI-15, document 1;

permettre à Gazifère d’offrir une contribution de 0,25¢/m3 économisé, jusqu’à concurrence d’une somme maximale de 25 000,00$ pour l’ensemble du programme, en réduction des coûts d’installation de toute mesure entreprise dans le cadre du Programme d’intervention en efficacité énergétique – volet bâtiments municipaux dont la récupération excède une année;

permettre à Gazifère d’offrir une contribution de 0,25¢/m3 économisé, jusqu’à concurrence d’une somme maximale de 25 000,00$ par participant, en réduction des coûts d’installation de toute mesure entreprise dans le cadre du Programme d’intervention dans le secteur institutionnel;

Approuver le budget volumétrique et monétaire établi par la Requérante pour son programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2003-2004 apparaissant à la pièce GI-15, document 1, pages 35 et 36;

autoriser le maintien du compte différé approuvé par la décision D-2000-48 pour le programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2003-2004;

APPROUVER, pour l’année témoin 2003-2004, un taux de rendement sur l’avoir de l’actionnaire de 10,33% calculé selon la formule approuvée dans les décisions D-99-09 et D-2000-48;

APPROUVER, pour l’année témoin 2003-2004, un taux de rendement sur la base de tarification de 8,53%;

APPROUVER un montant de 5 637 200,00$ établi par Gazifère à titre de charges d’exploitation pour l’année témoin 2003-2004 calculées selon la formule approuvée dans les décisions D-2000-48 et D-2001-55;

modifier les tarifs de la Requérante, à compter du 1er octobre 2003, de façon à ce qu’ils puissent générer les revenus nécessaires pour lui permettre de rencontrer le coût total de la prestation de services et d’atteindre le taux de rendement établi;

APPROUVER le solde du compte différé-charges réglementaires au montant de 203 300,00$ et le solde du compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique au montant de 131 200,00$, ce dernier montant étant réduit de 31 100,00$ correspondant au solde du compte relatif au MAPR, tels que détaillés à la pièce GI-4, document 1;

AUTORISER la Requérante à récupérer dans ses tarifs le solde du compte différé-charges réglementaires et du compte différé relatif au programme d’efficacité énergétique;

approuver le plan d’approvisionnement soumis par la Requérante en vertu de l’article 72 de la Loi et produit comme pièce GI-16, document 1, au soutien de la présente requête;

AUTORISER les projets d’extension et de modification du réseau de la Requérante détaillés à la pièce GI-8, document 4, à l’exclusion de tout projet dont le coût est égal ou supérieur au seuil de 450 000,00$ énoncé dans le Règlement sur les conditions et les cas requérant une autorisation de la Régie de l’énergie et qui exigerait une autorisation préalable de la Régie en vertu de l’article 73 de la Loi et dudit règlement.

PERMETTRE à la Requérante d’établir un compte de frais reportés dans lequel seront accumulés les coûts des immobilisations de Gazifère reliées à son projet de renforcement de réseau dans le cas où ledit projet est autorisé et que le renforcement débute durant l’exercice financier 2003-2004;

	
	Montréal, le 22 août 2003

POULIOT MERCURE, S.E.N.C.

Procureurs de la Requérante

Me Louise Tremblay

1155, boul. René-Lévesque Ouest

31ième étage

Montréal, (Québec) H3B 3S6

Téléphone : 871-5476

Télécopieur : 875-4308

Courriel : ltremblay@pouliotmercure.com

GAZIFÈRE INC.

Requérante

71, rue Jean-Proulx

Gatineau, (Québec) J8Z 1W2

Téléphone : (819) 771-9500

Télécopieur : (819) 771-6079

Courriel :  lucie.vandal-parent@gazifere.com
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